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L'ASSOCIATION PULMONAIRE




Société canadienne de thoracologie (SCT)


PRINCIPES ET DIRECTIVES POUR LES DEMANDES DE SUBVENTION À LA RECHERCHE ET DE BOURSE D’ÉTUDES
L’Association pulmonaire offre à la communauté médicale et scientifique deux types de bourses de formation en recherche : les subventions à la recherche post-doctorale et les bourses d’études doctorales. Les informations et les règlements relatifs aux demandes sont décrits dans les pages suivantes. 
Inscrirez et signalez votre intention de soumettre une demande en écrivant à research@lung.ca avant le 15 décembre 2009.
Les demandes doivent être expédiées au plus tard le 15 janvier 2010, le cachet de la poste faisant foi.  Envoyez un (1) exemplaire électronique de votre demande par le biais de notre site FTP (accès accordé au moment de l’inscription) avant le 15 janvier 2010 – veuillez communiquer avec Michelle McEvoy (research@lung.ca) pour les renseignements sur la connexion.   L’Association pulmonaire – Bureau national accusera réception de votre demande par courriel. Veuillez vous assurer d’inscrire votre adresse de courriel à la page 1 de la demande.  Envoyer votre demande par la poste à l’adresse suivante.
Gestionnaire de recherches

L’Association pulmonaire – Bureau national

1750, rue Courtwood, Bureau 300

Ottawa ON  K2C 2B5

Les formulaires peuvent être téléchargés du site Web de l’Association pulmonaire :
http://www.lung.ca/about-propos/research-recherches/apply-demandez/index_f.php
ou du site Web de la Société canadienne de thoracologie :
http://www.lung.ca/cts-sct/research-recherche_f.php
INTRODUCTION
Subventions à la recherche et bourses d’études de la Société canadienne de thoracologie (SCT) et de l’Association pulmonaire du Canada (APC)
Le programme subvention à la recherche de l’APC a été mis sur pied en 1959 et est financé grâce aux contributions annuelles de chaque association provinciale au Canada ainsi que d’être financé par l’intermédiaire de partenariats. Le Comité de recherche de la SCT évalue le mérite des demandes et l’Association pulmonaire – Bureau national administre les subventions à la recherche.
L’objectif général de la subvention et de développer une capacité de recherche canadienne profitant au domaine de la santé respiratoire au Canada. Les subventions peuvent soutenir financièrement les personnes effectuant de la recherche sous forme d’études fondamentales, appliquées ou cliniques ayant recours à des méthodologies quantitatives ou qualitatives. Les demandes sont évaluées en détail par au moins deux examinateurs. Les demandes seront notées en fonction de :
a) la qualité de la candidature (le dossier académique, l’expérience et le potentiel en matière de recherche ainsi que les publications documentées);
b) l’environnement de recherche, y compris la personne avec laquelle le demandeur entend travailler;
c) la qualité du projet de recherche;
d) la possibilité que la formation puisse contribuer au développement de la carrière du candidat.
Les demandes recevant la note la plus élevée et soutenant la mission de l’Association pulmonaire auront priorité dans l'octroi des bourses. Il est donc important de fournir les détails requis de façon claire et précise afin de faciliter le processus d’évaluation.
CLAUSES GÉNÉRALES RELATIVES AUX SUBVENTIONS À LA RECHERCHE ET AUX BOURSES D’ÉTUDES  

Les clauses générales décrites ci-dessous s’appliquent aux subventions à la recherche et aux bourses d’études octroyées par la Société canadienne de thoracologie (SCT) et par l’Association pulmonaire.
1. L’Association pulmonaire n’assume aucune responsabilité quant aux accidents, maladies ou poursuites liés à la recherche, au travail ou à une autre activité entreprise à l’aide du soutien financier de l’Association pulmonaire. 

2. Le droit d’auteur associé à toute publication demeure la propriété de son auteur. Toutefois, toute publication créée à l’aide de la subvention à la recherche accordée par l’Association pulmonaire doit faire mention de ladite subvention reçue de la Société canadienne de thoracologie et de l’Association pulmonaire. Il est entendu que le nom du candidat dont la demande a été acceptée, son champ d’études, une partie du contenu de son résumé vulgarisé ainsi qu’une partie de son rapport final à l’Association pulmonaire seront publiés. Les candidats choisis sont tenus de favoriser l’application des connaissances dans leur champ d’expertise par l’intermédiaire de présentations dans le cadre de conférences ou d’ateliers, y compris, lorsque possible, dans le cadre de conférences ou d’ateliers commandités par l’Association pulmonaire.   

3. Le récipiendaire est responsable de tous les engagements pris ou dépenses encourues excédant le montant de la bourse ou la période couverte par la subvention.
4. Le récipiendaire (ou l’établissement agissant en son nom) doit, au besoin, avertir immédiatement l’Association pulmonaire de son incapacité, peu importe la raison, de poursuivre le programme d’études auquel il a été inscrit et accepté.
5.
Les bourses sont attribuées pour le soutien d’études menées dans le cadre d’un programme dispensé par un établissement canadien spécifique avec l’approbation des dirigeants responsables. Les transferts de bourses ou de subventions vers un autre établissement ne sont habituellement pas permis en cours de période de financement.
6. L’allocation annuelle de base pour une subvention de recherche est tributaire de l’expérience académique, clinique et de recherche. Les allocations aux candidats titulaires d’un diplôme médical seront équivalentes à celles versées aux titulaires d’un doctorat, sauf pour les titulaires d’un diplôme médical détenant un permis d’exercice de la médecine dans une province ou territoire du Canada.  

	Subvention à la recherche
	Allocation ($ CAN)

	Titulaires d’un diplôme de médecine et d’un permis d’exercice au Canada ayant 2 ans ou plus d’expérience de recherche ou en clinique
	55 000 $

	Titulaires d’un diplôme de médecine sans permis d’exercice au Canada ayant 2 ans ou plus d’expérience de recherche ou en clinique
	45 000 $

	Titulaires d’un diplôme de médecine et d’un permis d’exercice au Canada ayant moins de 2 ans  d’expérience de recherche ou en clinique
	45 000 $

	Titulaires d’un doctorat
	45 000 $


7.  L’allocation annuelle de base pour une bourse de stage, y compris les étudiants au doctorat et les titulaires d’un diplôme de médecine sans permis d'exercice au Canada et ayant moins de 2 ans d’expérience de recherche ou en clinique sera de 21 000 $CAN.
8.
Sur approbation de la direction du projet, un montant jusqu’à concurrence de 2 500 $ par année est disponible pour les déplacements effectués à des fins scientifiques. 

9. Les bourses peuvent être attribuées pour une période de deux ans, mais la seconde année sera octroyée seulement s’il y a eu progrès adéquat et suite à l’acceptation de la demande de renouvellement. Une demande de renouvellement est donc exigée pour la deuxième année – celle-ci doit être accompagnée d’un rapport provisoire par le demandeur ET d’une lettre d’appui rédigée par le directeur des travaux; ces documents doivent être soumis pour le 1er avril 2011 aux fins de renouvellement durant l’année. Le rapport sera examiné par la présidence du Comité de recherche de la SCT afin de déterminer si le progrès accompli est satisfaisant. Dans le cas où des progrès significatifs ne sont pas apparents, le Comité de recherche sera appelé à examiner le rapport et le candidat sera avisé. Si le progrès effectué est inadéquat, l'aide pour la deuxième année de soutien financier ne sera pas versée. Un état financier de la part de l’agent des finances et un deuxième rapport provisoire du récipiendaire doivent être remis à la fin de la période de financement (entre le 31 août et le 31 décembre).
10. Toutes les demandes comportant des recherches effectuées sur des êtres humains ou sur des animaux devront être accompagnées d'une lettre d’approbation du Comité d’éthique de l’université ou des autres institutions où seront effectués les travaux. Si l’approbation par le Comité d’éthique n’est pas disponible au moment de la soumission, alors celle-ci doit être acheminée à l’APC dès que possible. Aucuns fonds ne seront versés jusqu’à ce que cette lettre d’approbation soit reçue par l’APC. 
11. Habituellement, les périodes d’attribution débutent le 1er juillet de l’année de la bourse et prennent fin le 30 juin de l’année suivante. Les périodes d’attribution ne doivent pas débuter plus tard que le 1er septembre de l’année d’attribution.
DATE DE SOUMISSION 

Veuillez vous inscrire et signaler votre intention de soumettre une demande en écrivant à research@lung.ca avant le 15 décembre 2009.

Toutes les demandes doivent être expédiées au plus tard le 15 janvier 2010, le cachet de la poste faisant foi. Envoyez un (1) exemplaire électronique de votre demande par le biais de notre site FTP (accès accordé au moment de l’inscription) avant le 15 janvier 2010 – veuillez communiquer avec Michelle McEvoy (research@lung.ca) pour les renseignements sur la connexion.   
ADMISSIBILITÉ 

La priorité sera donnée aux citoyens canadiens, aux résidents permanents ou aux immigrants reçus (les projets financés sont habituellement menés dans des établissements canadiens).
Pour être admissible à une subvention à la recherche ou à une bourse d’études de la SCT :
a. Le candidat et le directeur de travaux sont membres de la SCT.
b. Les candidats à la bourse d’études doivent être inscrits ou admis dans un programme d’études supérieurs (avec thèse) au niveau doctoral dans un établissement d’enseignement supérieur canadien. Les personnes qui ont fait une demande d’admission dans un programme d’études supérieures mais qui n’ont pas reçu leur admission peuvent soumettre une demande de bourse. Toutefois, cette bourse sera accordée seulement si le candidat est accepté au programme.
c. Les candidats à la subvention à la recherche doivent travailler sous la supervision d’un membre du corps professoral d’un établissement d’enseignement supérieur canadien agréé. Dans des cas particuliers, un candidat pourra suivre sa formation en recherche dans un autre pays. Toutefois, le candidat doit justifier pourquoi il lui est impossible de trouver une formation équivalente au Canada et il doit avoir des projets de carrière en recherche au Canada.
DIRECTIVES POUR LA SOUMISSION D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION À LA RECHERCHE OU DE BOURSE D’ÉTUDES 

1. Téléchargez les documents de demande sur le site Web de l’Association pulmonaire : http://www.lung.ca/about-propos/research-recherches/apply-demandez/index_f.php
ou sur le site Web de la Société canadienne de thoracologie :


" 

http://www.lung.ca/cts-sct/research-recherche_f.php





2. UN (1) original et UN (1) exemplaire électronique de la demande doivent être fournis.
3. N’utilisez pas de pages supplémentaires sauf indication contraire. Les demandes doivent être claires et concises. Il est à noter que vous n’avez pas à inclure vos publications. 

4. Inscrivez le nom du candidat dans l’en-tête de tous les formulaires soumis.
5. Les personnes déposant une demande sont priées d’inclure dans leur demande même, et non en annexe, toute information essentielle nécessaire au traitement de la demande. Toute information supplémentaire, telle que les attestations (ou relevés) scolaires, doit être présentée en annexe.
6. Un relevé de notes officiel est exigé pour toute formation post-secondaire. 
VOUS ÊTES RESPONSABLE D’ASSURER QUE TOUS LES RELEVÉS DE NOTES EXPÉDIÉS DIRECTEMENT DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT À L’ASSOCIATION PULMONAIRE – BUREAU NATIONAL SONT REÇUS POUR LE 15 JANVIER 2010, LE CACHET DE LA POSTE FAISANT FOI.
Les relevés peuvent être transmis directement à la gestionnaire des programmes nationaux de recherche ou joints à la demande dans des enveloppes scellées. 

7. Une déclaration du directeur des travaux décrivant le contexte de la formation en recherche et de la formation universitaire doit être fournie. Il faut préciser les ressources, les programmes, les technologies et autres qui seront mis à la disposition du candidat, ainsi que les habiletés et les connaissances à acquérir.  
8. Demandez à deux recommandataires de remplir le formulaire du Guide du recommandataire. Un formulaire du Guide du recommandataire peut être rempli par le directeur des travaux ou bien par le co-directeur. L’autre formulaire de recommandation doit provenir de personnes auprès desquelles le candidat a étudié mais qui ne participeront pas à la direction ou à l’évaluation du programme de recherche du candidat. Ces formulaires peuvent être joints à la demande dans des enveloppes scellées avec la signature intacte du recommandataire sur le sceau ou encore, être postés directement au Bureau national de l’Association pulmonaire.    
VOUS DEVEZ VOUS ASSURER QUE LES FORMULAIRES DU GUIDE DU RECOMMANDATAIRE ONT ÉTÉ REÇUS À TEMPS PAR L’ASSOCIATION PULMONAIRE – BUREAU NATIONAL OU QUE CEUX-CI ONT ÉTÉ JOINTS À LA DEMANDE. 
9. Une explication doit être fournie précisant la durée et la raison de toute interruption dans la poursuite de la carrière du candidat pendant ou suivant la formation, le cas échéant. 

10. Joignez une copie imprimée du CV (p. ex., le Module CV des IRSC) du directeur des travaux (et du co-directeur, le cas échéant).  

11. Remplissez le formulaire de demande en fournissant tout renseignement demandé et obtenez toutes les signatures requises.
PROCESSUS D’ÉVALUATION 

1. Les demandes seront reçues par l’Association pulmonaire – Bureau national à Ottawa et examinées par le personnel administratif afin d’assurer que le dossier est complet. Le Comité de recherche de la SCT examinera toutes les demandes et les documents appuyant la demande.  

2. Le Comité de recherche de la SCT tiendra une rencontre en avril 2010 afin d’établir les recommandations en matière de financement. Les annonces de financement seront faites au début du printemps, après la mise au point des arrangements fiscaux de l’Association pulmonaire du Canada.
3. Une lettre d’avis comportant la justification de la décision relative au financement sera expédiée à tous les candidats.
ADMINISTRATION DES BOURSES
1. Les titulaires d’une bourse de la SCT peuvent recevoir un financement d’autres sources. Toutefois, vous devez informer la gestionnaire des programmes nationaux de recherche de tout autre montant qui vous est accordé, dès que vous en êtes informé.
2. Le financement est attribué pour une période de douze (12) mois à partir de la date mentionnée dans la lettre d’avis de l’octroi du financement ou à la date autrement convenue. Les bourses peuvent être renouvelées pour une deuxième année si un rapport provisoire satisfaisant a été soumis.
3. Les fonds sont versés par l’Association pulmonaire - Bureau national deux fois par an. Le premier versement de la bourse attribuée est généralement effectué au mois de septembre. Le deuxième versement est effectué au mois de mars suivant, sur réception en février d’un rapport provisoire sommaire satisfaisant aux exigences.
4. L’agent des finances de votre université sera responsable d’administrer les fonds. Veuillez inclure le nom et l’adresse de votre agent des finances. 

5. L’Association pulmonaire – Bureau national se réserve le droit d’interrompre les versements et de demander un remboursement si le titulaire de la bourse ne respecte pas les clauses spécifiées.
6. En cas d’interruption de la formation en recherche ou des études supérieures durant la période d’attribution, vous devez immédiatement en aviser l’Association pulmonaire – Bureau national par écrit. Les fonds non dépensés doivent être remis à l’Association pulmonaire du Canada. Le récipiendaire doit alors communiquer avec l’agent des finances de son université et demander que les fonds soient remboursés.
COMPLÉTION DU PROGRAMME D’ÉTUDES
L’Association pulmonaire exige un rapport provisoire au terme de la période de financement. Un modèle de rapport provisoire sera disponible sur notre site Web. Le rapport doit faire, entre autres, la description des contributions à la santé respiratoire et les futurs engagements du candidat dans le domaine. Veuillez fournir un bref résumé de toute étude ou de tout projet d’étude entrepris lié à la santé respiratoire et détaillez les résultats et leurs implications. Veuillez également annexer une liste de vos publications et présentations pertinentes à votre étude. L’agent des finances responsable de votre dossier doit soumettre un rapport financier au terme de la période de financement.  
Application des connaissances1
1. Les récipiendaires de subventions ou de bourses seront présentés dans le Rapport national sur le financement publié dans la section sur la recherche du site Web de l’Association pulmonaire.
2. La publication des résultats de recherche dans un journal professionnel recommandé est encouragée et ce, dès que possible. Veuillez aviser la gestionnaire des programmes nationaux de recherche de l’APC de telles publications. Toute publication ou présentation doit faire mention du soutien financier fourni par la SCT et par l’Association pulmonaire.
3. Les récipiendaires seront appelés à répondre à un sondage (Enquête sur l’impact des bourses/subventions) trois ans et six ans suivant la réception de la bourse ou de la subvention. Cette information servira à la préparation de rapports sur l’impact des programmes nationaux de recherche de l’Association pulmonaire, à l’intention de son conseil d’administration et du public.    

1 Définition des IRSC de l'application des connaissances : 
- rendre les utilisateurs conscients des connaissances offertes et de la façon de les utiliser pour améliorer la santé et les systèmes de soins de santé;
- réduire l'écart entre ce que nous savons et ce que nous faisons (réduire l’écart entre les connaissances et leur application);
- transformer le savoir en action.
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